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n° 92 634 du 30 novembre 2012

dans l’affaire X / III

En cause : X

Ayant élu domicile : X

contre:

La Commune de La Roche-en-Ardenne, représentée par son Collège de Bourgmestre

et Echevins

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA IIIe CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 30 avril 2012, par X, qui déclare être de nationalité néerlandaise, tendant à

l’annulation de la décision de refus de séjour de plus de trois mois avec ordre de quitter le territoire,

prise le 23 février 2012.

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers dite ci-après, « la loi du 15 décembre

1980 ».

Vu l’ordonnance du 10 août 2012 convoquant les parties à l’audience du 7 septembre 2012.

Entendu, en son rapport, Mme M. GERGEAY, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, Me P. VANCRAEYNEST loco Me M. ROBERT, avocat, qui comparaît

pour la partie requérante, et Me C. DARCIS, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. Faits pertinents de la cause.

La partie requérante, de nationalité néerlandaise, a introduit en date du 12 septembre 2011 une

demande d’attestation d’enregistrement.

Cette demande a fait l’objet le 23 janvier 2012, d’une décision de refus de séjour de plus de trois mois

sans ordre de quitter le territoire. A cette occasion, la partie requérante a été invitée à transmettre dans

un délai supplémentaire d’un mois les documents requis.

En date du 23 février 2012, la partie défenderesse a pris une nouvelle décision de refus de séjour de

plus de trois mois avec ordre de quitter le territoire. Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est

motivée comme suit :
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« il'intéressé(e) n'a pas prouvé dans le délai requis qu'il/elle se trouve dans les conditions pour

bénéficier du droit de séjour de plus de trois mois en qualité de citoyen de l'Union. Conformément à

l'article 51, § 1er, dudit arrêté royal du 8 octobre 1981, l'intéressé(e) dispose d'un délai supplémentaire

d'un mois, à savoir jusqu'au (jour/mois/année), pour transmettre les documents requis.(1) :

 l'intéressé(e) ne remplit pas les conditions requises pour bénéficier du droit de séjour de plus de

trois mois en qualité de citoyen de l'Union : moyens du subsistance insuffisants. »

2. Moyen soulevé d’office.

Il convient de soulever d’office, dès lors qu’il est d’ordre public, le moyen tiré de l’incompétence de

l’auteur de l’acte.

En effet, le Conseil rappelle que l’article 51 précité de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 dispose, dans sa

version en vigueur au jour de la décision attaquée, ce qui suit :

§ 1er. Si le citoyen de l'Union ne produit pas tous les documents de preuve requis dans les trois mois

suivant l'introduction de sa demande d'attestation d'enregistrement, le bourgmestre ou son délégué

refuse la demande, sans lui donner l'ordre de quitter le territoire, au moyen d'un document conforme au

modèle figurant à l'annexe 20. Il l'informe qu'il dispose d'un délai supplémentaire d'un mois pour

produire les documents requis.

Si le citoyen de l'Union ne produit toujours pas les documents requis dans le délai supplémentaire d'un

mois visé à l'alinéa 1er, le bourgmestre ou son délégué refuse la demande et lui donne, le cas échéant,

l'ordre de quitter le territoire au moyen d'un document conforme au modèle figurant à l'annexe 20.

Si le citoyen de l'Union produit les documents requis dans le délai de trois mois, éventuellement prorogé

d'un mois, le bourgmestre ou son délégué transmet immédiatement la demande au délégué du Ministre

sauf si le droit de séjour est reconnu immédiatement au citoyen de l'Union conformément au paragraphe

3.

§ 2. Si le Ministre ou son délégué reconnaît le droit de séjour ou si aucune décision n'est prise dans le

délai visé à l'article 42, de la loi, le bourgmestre ou son délégué délivre au citoyen de l'Union une

attestation d'enregistrement conforme au modèle figurant à l'annexe 8.

Si le Ministre ou son délégué ne reconnaît pas au citoyen de l'Union le droit de séjour, il refuse la

demande et lui donne, le cas échéant, l'ordre de quitter le territoire. Le bourgmestre ou son délégué

notifie ces deux décisions au moyen d'un document conforme au modèle figurant à l'annexe 20.

§ 3. Le bourgmestre ou son délégué peut reconnaître le droit de séjour immédiatement au citoyen de

l'Union qui produit tous les documents de preuve requis dans le délai prévu au paragraphe 1er, lorsque :

1° il est travailleur salarié ou indépendant, au sens de l'article 40, § 4, alinéa 1er, 1°, de la loi;

2° il dispose de ressources suffisantes conformément à l'article 40, § 4, alinéa 1er, 2°, de la loi, pour

autant que la preuve des ressources suffisantes soit apportées par une allocation d'invalidité, une

allocation de retraite anticipée, une allocation de vieillesse ou une allocation d'accident du travail ou

d'une assurance contre les maladies professionnelles dont l'intéressé dispose pour lui-même;

3° il est inscrit dans un établissement d'enseignement reconnu, organisé ou subsidié pour y suivre à titre

principale des études, conformément à l'article 40, § 4, alinéa 1er, 3°, de la loi;

4° il est conjoint ou partenaire lié par un partenariat enregistré équivalent à mariage, au sens de l'article

40bis, § 2, alinéa 1er, 1°, de la loi, pour autant que le lien d'alliance ou de partenariat soit prouvé au

moyen de documents officiels, conformément à l'article 30 de la loi du 16 juillet 2004 portant le Code de

droit international privé ou aux accords internationaux en la matière;

5° il est descendant âgé de moins de 21 ans, au sens de l'article 40bis, § 2, alinéa 1er, 3°, de la loi, pour

autant que le lien de parenté ainsi que le droit de garde et, en cas de garde partagée, l'accord de l'autre

titulaire du droit de garde, soient prouvés au moyen de documents officiels, conformément à l'article 30

de la loi du 16 juillet 2004 portant le Code de droit international privé ou aux accords internationaux en

la matière.

Si le droit de séjour est reconnu au citoyen de l'Union visé à l'alinéa 1er, 1° à 5°, le bourgmestre ou son

délégué lui délivre une attestation d'enregistrement conforme au modèle figurant à l'annexe 8 et

transmet immédiatement une copie de la demande au délégué du Ministre.
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§ 4. Un citoyen de l'Union en possession d'une attestation d'enregistrement peut, à tout moment,

demander ce document sous format électronique, à moins qu'il n'ait été mis fin à son droit de séjour.

L'attestation d'enregistrement sous format papier est délivrée gratuitement. Le coût de l'attestation sous

format électronique ne peut pas être supérieur au prix perçu pour la remise d'une carte d'identité aux

ressortissants belges. »

Il résulte d’une lecture attentive de cette disposition, que si celle-ci a attribué, en son premier

paragraphe, à l’administration communale, la compétence de refuser le séjour à un citoyen de l’Union

qui le sollicite en cette qualité, c’est uniquement dans les hypothèses où l’administration communale

constate l’absence de production par le demandeur, dans le délai prescrit, des documents prouvant qu’il

se trouve dans les conditions prévue à l’article 40 de la loi précitée du 15 décembre 1980.

Il ressort en revanche du deuxième paragraphe de cette disposition réglementaire que le pouvoir de

refuser le droit de séjour de plus de trois mois à un citoyen de l’Union, après examen des documents

produits par ce dernier à l’appui de sa demande, appartient uniquement au Ministre ou à son délégué,

l’administration ne disposant aux termes de ce paragraphe que d’une compétence de notification de la

décision de refus de séjour prise par le Ministre ou son délégué.

En l’occurrence, il convient de constater que la motivation de l’acte querellé fait état de la considération

de la partie défenderesse selon laquelle le requérant « ne remplit pas les conditions requises pour

bénéficier du droit de séjour de plus de trois mois en qualité de citoyen de l’Union : moyens du

subsistance insuffisants (sic)».

Or, le Conseil estime qu’en se fondant sur une insuffisance des revenus pour refuser la demande de

séjour formée par le requérant en tant que citoyen de l’Union, la partie défenderesse a outrepassé le

pouvoir qui lui a été conféré par l’article 51, §1, précité, qui limite ce pouvoir comme décrit supra, au

constat de l’absence de production par le demandeur des documents requis aux fins de démontrer qu’il

se trouve dans les conditions prévues à l’article 40 de la loi précitée du 15 décembre 1980.

Il s’ensuit que la décision attaquée a été prise par une autorité qui n’est pas compétente pour refuser à

un citoyen de l’Union le droit de séjour de plus de trois mois auquel il peut prétendre, sur la base de

l’insuffisance de ses revenus.

Il y a lieu, en conséquence, d’annuler la décision attaquée pour incompétence de l’auteur de l’acte.

Il n’y a pas lieu d’examiner les moyens de la requête qui, à les supposer fondés, ne pourraient entraîner

une annulation aux effets plus étendus.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :
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Article unique.

La décision de refus de séjour de plus de trois mois avec ordre de quitter le territoire, prise le

23 février 2012, est annulée.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente novembre deux mille douze par :

Mme M. GERGEAY, président f. f., juge au contentieux des étrangers,

M. T. GILSON, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

T. GILSON M. GERGEAY


